
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11 
 
ETAIENT PRESENTS : Madame Bernadette NEGROS, Maire ; 
Monsieur Frédéric GONTIER, Monsieur Cédric ALEXANDRE, Monsieur Philippe CAUSSE Adjoints ; 
Monsieur Jean-Louis BUTACIDE, Monsieur Philippe AUZUECH, Madame Christine BOUDET, Monsieur, 
Conseillers Municipaux. 
 
ETAIENT EXCUSES : Monsieur Michel ARNAL, Monsieur Stéphane DESPLAS, Madame Tessa VEYRIE, 
Clément BERTRAND, Conseillers Municipaux. 

 
Madame Christine BOUDET a été nommée secrétaire de séance 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2023 
 

Procès-verbal de séance 
 

Arrêtés et délibérations 

• 3 délibérations : 

-  2023062026 DELIBERATION DM1 BUDGET COMMUNAL 

-  2023062027 DELIBERATION LOCATION HALLES COMMUNALES 

- 2023062028 DELIBERATION PARTICIPATION A VERSER AU SIEDA LOTISSEMENT LA PARRO 

sont présentées par Madame le Maire : 

3 ont été votées à l’unanimité, 
 

1. POLITIQUE DES DECHETS 
 

• Monsieur Yves MALRIC, vice-président de la Communauté de Communes Larzac et Vallées en charge de la voirie et des déchets, 
accompagné de Madame Karine Fabreguettes sont venus exposer la nouvelle politique des déchets qui devrait être en 
exploitation complète en 2026. Ce changement est essentiellement dû à l’augmentation de la taxe générale sur les activités 
polluantes, qui était de 17% par tonnes en 2019 et qui évoluera jusqu’à 65% en 2025 et aussi de la vétusté de nos camions 
collecte. C’est pourquoi, il est important de trier ses déchets correctement et d’utiliser le compostage le plus souvent possible. 
Ils nous ont présenté les futurs containers ainsi que les camions associés. L’étude d’implantation des colonnes aériennes sur la 
commune de Sauclières est en cours. La Communauté de communes étudie aussi la tarification incitative. 

 

2. ASSAINISSEMENT 
 

• Le terrain du Gressentis a été cédé à la Mairie. Le paiement de cette parcelle sera réalisé quand la Commune aura récupéré un 
don comme prévu dans l’acte et la délibération du mois d’avril 2022. Une réunion est prévue fin juin, avec les entreprises 
intervenantes sur le réseau ou sur les stations afin de définir le planning de réalisation. La subvention du Département sera de 
50 000 €, 25 000 € en 2023 et 25 000 € en 2024. La subvention de l’Agence de l’Eau devrait être d’environ 340 000 €, nous 
sommes en attente de leurs conventions. 

 

3. NOTAIRE 

• Madame le Maire a signé la vente de la parcelle ALRIC et consorts. Nous sommes toujours en attente des ventes AUZUECH et 

BOUDET. 
 

4. ADRESSAGE 

• Le Conseil Municipal a choisi les plaques de numéros de rues. Monsieur AUZUECH contacte Madame TELEMAQUE la céramiste, 
elle présentera lors d’un prochain conseil plusieurs essais afin de déterminer le choix définitif. 

 

5. EPICERIE-STOCKAGE 

• Les travaux sont terminés, il ne reste plus qu’à réinstaller la boite à livres et les jardinières. 
 

6. LA PARRO 

• L’achat de la parcelle du futur lotissement devrait se réaliser fin juillet. Madame le Maire relance Monsieur JAUDON le 
géomètre pour définir le marché de terrassement et de viabilisation. Madame le Maire contactera Le Crédit Agricole pour 
l’achat de la parcelle et la Trésorerie pour la validation du budget. 

 

7. DIVERS 

• Inauguration du 7 juin : Madame Véronique MARTIN SAINT LEON, la Sous-préfète et Monsieur Arnaud VIALA, président du 

département ont apprécié la présentation faite par Madame le Maire et ont été très sensibles du dynamisme sur la commune 
 

Date prochain Conseil Municipal 

Mardi 18 juillet 2023 à 20h30  
Levée de séance : 22h30 


